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On observe : un vestige de façade en  encorbellement et pan de bois. 
Vraisemblablement l’immeuble parcelle 314 a conservé son mur de façade du rez-de-
chaussée sur lequel il a aligné les étages tandis que le 315 a reconstruit sa façade a l’ali-
gnement de l’aplomb de l’encorbellement (cf. schéma en coupe de principe ci-dessous). 

Dynamiques d’évolution du bâti et du parcellaire :  Exemple d’évolution de l’alignement sur rue du bâti  
CAS de L’ILOT 2 : PARCELLES CP 315 & 314  

Parcelles CP 315 & 314, 60 & 62b rue Denfert-Rochereau 

Parcelle CP 265, 2 rue Garibaldi 

Remarquer le corbeau 
d ’ e n c o r b e l l e m e n t 
(derrière descente d’eau 
pluviale et recouvert 
d’enduit) aligné avec la 
façade de la parcelle 315. 

Cadastre de 2016 
 
Cadastre de 1828 

Ci-contre l’alignement reporté et étiré sur les îlots voi-
sins : on constate bien un alignement de murs (et celui 
d’un décalage d’une largeur de voie) qui peut indiquer 
l’abandon d’une ancienne voie, ceci plus probablement 
qu’un canal car le point culminant de la ville se trouve un 
peu plus à l’est. 

Intérieur 
RDC 

étage 

Mur antérieur 
au XVIe s. 

Pan de bois 
disparu après 
le XVIe s. 

Mur posté-
rieur au XVIe 
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Cadastre actuel 2016 

Plan d ‘évolution du bâti depuis 1828 : 
 en hachuré emprises bâties non modifiées, 
 en grisé les parties construites depuis 1828 
 en jaune les parties détruites 

Vue aérienne 

Cadastre napoléonien 1828 

Dynamiques d’évolution du bâti et du parcellaire :  Exemple de lecture de vestiges d’édifice disparu :  couvent des Minimes 
CAS de L’ILOT 2 : PARCELLES rue Denfert Rochereau 
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Le couvent  des Minimes, érigé en 1601 Joint filant  : le soubassement en pierre de taille assisées 
fait partie du mur conservé d’un ancien édifice. L’ensem-
ble a été retaillé et modifié à plusieurs reprises au droit 
de ce porche. 

Chacune des maisons de ville (dont les façades semblent 
dater du XIXème jusqu’au début XXème siècle) comporte ce 
soubassement, depuis le milieu de la parcelle 1421 jus-
qu’au bout de la parcelle  1205. 

Étant donné les parements de façades en maçonnerie de 
moellons, en ciment naturel, en plâtre, en chaux, il est 
possible que seul le soubassement ait été conservé. 

Sur la façade nord-est de la parcelle 1205 (de la pharma-
cie), on ne voit plus ce soubassement.  Le cadastre napo-
léonien montre une cour.  

Pré repérage du bâti remarquable . source DPI 

Dynamiques d’évolution du bâti et du parcellaire :  Exemple de lecture de vestiges d’édifice disparu :  couvent des Minimes 
CAS de L’ILOT 2 : PARCELLES rue Denfert Rochereau 

Une étude archéologique  
est en cours sur cet îlot 

(menée par la DPI) 
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Ilot très remanié 
Les tracés parcellaire es t 
les alignements de bâti 
questionnent sur la per-
manence des réseaux 
viaire et hydraulique. 

Des corbeaux de pierre 
racontent des ponceaux 
sur l’Arquet. 
Aujourd’hui les station-
nements couvre le canal 
et coupe la perception de 
sa continuité. 
La qualité pittoresque et 
la lecture du site sont 
dégradées. 

Dynamiques d’évolution du bâti et du parcellaire :  Exemple de fronts de rue très remaniés 
CAS du nord-ouest de L’ILOT 8 
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(4) - façade démolie : sur 
le plan de 1828, géomé-
trie caractéristique d’un 
escalier à vis du XV ou 
XVIème siècle (maison 
supposée contemporaine 
des couverts). ? 

(1) - façade sur jardin 
conservant  des baies 
XVème siècle (îlot 7). 
Elle interpelle par sa 
courbure qui prolonge un 
possible tracé ancien de 
l’Arquet. 

1 

2 

(2) -mur avec un appareil 
en opus spicatum ( du XII 
au XIVème siècle) situé sur 
le mur contre le jardin, 
en intérieur de la galerie 
dans l’épaisseur du clo-
cher (îlot7). 

3 

(5) - couverts recons-
truits bordant la place 
(poutres moulurées 
conservées au Sud dans 
l’îlot 20). 

4 

(3) - immeuble conser-
vant un escalier à vis. 

5 

(6) - Façade sur jardin 
conservant  des baies 
XVème siècle , tour médié-
vale englobée dans l’im-
meuble. 

6 

(7) - immeuble conser-
vant un escalier à vis 
remarquable. 

7 

Dynamiques d’évolution du bâti et du parcellaire :  approche topographique par les vestiges médiévaux. Cas de l’îlot 8 et jonction avec l’îlot 7 
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L’îlot a beaucoup évolué 
Le parcellaire de grandes propriétés a été redivisé et 
certaines petites propriétés ont été réunies. 

Immeuble comportant 
une cour en trapèze très 

allongé non indiquée au ca-
dastre. 
Elle abrite : 
 
- des vestiges d’installations 
de salaisons (charcuterie) : 
empochements (2), vestiges 
de petits planchers intermé-
diaires et baies d’accès (3). 
Noter que l’ilot comporte 
aujourd’hui d’autres  parcel-
les en triangle  (1085, 1212, 
1214, 1215 qui semblent présenter une configuration 
similaire à la parcelle 568 . 
 
-  des vestiges médiévaux : pierre de grand appareil (5) 
similaire à celui de la tour d’argent, et petit appareil en 
opus spicatum (4 & 6) 
 

1 

1 
Parties démolies depuis 1828 
 
Nouvelle limite issue de division parcellaire 
 
Contour de nouvelle parcelle réunissant plusieurs an-
ciennes parcelles 
 
Alignement de limites parcellaires pouvant indiquer un 
ancien canal 

Dynamiques d’évolution du bâti et du parcellaire :  Exemple de cours significatives (tracés et usages). CAS de L’ILOT 22  

2 

3 

4 5 

6 

1 1 
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L’îlot a beaucoup évolué 
Le parcellaire de grandes propriétés a été redivisé 
et certaines petites propriétés ont été réunies. 

Immeuble (hôtel particulier?)  démantelé : ves-
tige de menuiseries du XVII ou XVIIIème en place, 
visible sur cour depuis l’escalier parcelle 1252 qui 
abrite une remarquable rosace en gypserie. 

2 

2 

Dynamiques d’évolution du bâti et du parcellaire :  Exemple de division et fusion de parcelles  
CAS de L’ILOT 22, parcelles CP 1252, 1253 et 1254  

Parties démolies depuis 1828 
 
Nouvelle limite issue de division parcellaire 
 
Contour de nouvelle parcelle réunissant plusieurs an-
ciennes parcelles 
 
Alignement de limites parcellaires pouvant indiquer un 
ancien canal 
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Entrée rue Paul Julian : agrafe très ouvragée supposée XVIIème siècle, au droit de l’imposte du XIXème siècle ou voit la 
trace de l’ancien bois en demi-rond du XVIIème siècle. 

Parcelle 1253 

Parcelle 1254 Façade vue depuis l’escalier de la parcelle 1252 : fenêtres du XVIIème siècle encore en 
place  

On peut imaginer une entrée côté quai avec une porte 
cochère sur cour aujourd’hui remplacé par Sorgue et 
Ventoux Immobilier. 
 

Dynamiques d’évolution du bâti et du parcellaire :  Exemple de division et fusion de parcelles  
CAS de L’ILOT 22, parcelles CP 1252, 1253 et 1254  
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Dynamiques d’évolution du bâti et du parcellaire :  Regroupements, divisions, démolitions  

Opérations de transformation des hôtels particuliers, logements collectifs et édifices publics 

II.1.1. LE DEVELOPPEMENT URBAIN 
b) Emprise bâtie et son évolution 

 

Superposition des emprises d’opérations de logements collectifs et d’édifices publics aves celles des hôtels 
particuliers (en rouge). Les emprises qui coïncident ressortent en brun pour les logements collectifs et en 
violet pourpre pour les édifices publics. 

Emprises d’opérations de logements collectifs  

Emprises  des édifices publics  
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Dynamiques d’évolution du bâti et du parcellaire :  Regroupements, divisions, démolitions  

Opérations de transformation des emprises religieuses 

Superposition des emprises d’opérations de logements collectifs et d’édifices publics aves celles des  édifi-
ces religieux et anciennes emprises de couvents. 
L’hôpital a conservé sa c vocation d’origine, faisant l’objet d’extensions impactantes; le couvent des frères 
Doctrinaires a été démoli et reconstruit. La plupart des édifices ont été l’objet d’opérations privées. 

Emprises d’opérations de logements collectifs  

Emprises  des édifices publics  

II.1.1. LE DEVELOPPEMENT URBAIN 
b) Emprise bâtie et son évolution 
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c) Le quartier de la juiverie : une exception 
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  « Vers les années 70 de notre ère, après la destruction 
de Jérusalem, la tradition rapporte que les familles les 
plus considérables de la maison de David et de la Tribu 
de Juda auraient été exilées dans la Gaule méridionale et 
la péninsule ibérique (A.Lunel).  Ces populations sont 
donc installées sur ce qui sera le territoire national de-
puis près de vingt siècles, constituant un judaïsme au-
thentiquement français.  
Pendant environ trois siècles, à la différence du contenu 
des Epîtres de Saint-Paul, la différence entre Juifs et 
Chrétiens n'est pas encore tranchée ... » ...  « A partir 
des années 500, l'Eglise s'étant suffisamment structurée, 
le judaïsme et le catholicisme  sont, définitivement, des 
religions différentes, inconciliable. » … « Le concile de 
Latran, en 1215, pose les bases d'une législation anti-
juive en imposant le port de la rouelle, ancêtre le l'étoile 
jaune. 

La position de l'Eglise est formalisée. Les origines judaï-
ques du christianisme empêchent de considérer les juifs 
comme hérétiques. Ils sont, selon les propos de Saint 
Augustin, "le peuple témoin". Il faut leur imposer des 
obligations "afin de les sortir" de leur erreur et les ame-
ner au christianisme. Ainsi, régulièrement, ajoutera-t-on, 
et ce jusqu'à la Révolution, de nouvelles contraintes 
(interdiction d'occuper des emplois publics, de soigner 
les Chrétiens, de posséder des terres, d'exercer certains 
métiers...) pour les limiter au "commerce" de l'usure et 
des vieux vêtements afin d'en faire l'image souhaitée du 
Juif. 

La situation, en Europe, va se radicaliser en l'espace d'un 
siècle: en 1394, par "l'Edit de Bannissement", les Juifs 
sont exclus du Royaume de France, il en est de même, 
en 1492 en Espagne et en 1496 au Portugal. 

 

La Provence reste une terre hospitalière. Pratiquement 
rien n'a altéré l'esprit de tolérance.  

En 1481, le Comté de Provence, après le Languedoc, est 
rattaché au Royaume de France et devient soumis à ses 
lois. L'exil est inévitable. Il sera prononcé en 1500 et 
exécuté en 1501. 

Or, il se trouve qu'en 1274 le roi de France Philippe le 
Hardi, avait cédé à l'Eglise le Comtat Venaissin, cette 
partie de l'actuel département du Vaucluse, dont la capi-
tale était Pernes, puis Carpentras.  En 1309, le pape Clé-
ment V s'installe à Avignon qui devient, à son tour, en 
1348, propriété de la papauté. Ils le resteront jusqu'à la 
Révolution. 

L'Eglise, nous l'avons dit, ne pouvait interdire le judaïs-
me, la majorité des Juifs de Provence va  s'installer dans 
ces Etats français du Pape", "à l'ombre de la croix" et 
devenir les "Juifs du Pape".  

Ce n'est pas avec sympathie que les populations locales 
virent s'installer les nouveaux venus. Mais, un siècle 
durant, ils vécurent, à leur guise, dans les villes et les 
villages. 

En 1624, le Vice-Légat, qui gouvernait au nom du pape, 
décida le regroupement des Juifs dans les "carrières". En 
provençal, une « carrière » c'est une rue où peuvent 
passer des charrettes. Il y aura, en tout et pour tout, 
quatre « carrières », une dans chaque ville: Avignon, 
Carpentras, Cavaillon et l'Isle-sur-la-Sorgue, que leurs 
nouveaux habitants appelleront "les quatre Saintes 
Communautés". Chaque « carrière », qui ne mesure 
qu'une centaine de mètres, est fermée de portes à cha-
que extrémité. C'est le "ghetto". Les portes s'ouvrent le 
matin et se referment le soir. Mille cinq cents à deux 
mille personnes vont naître, se marier, élever leurs en-
fants et mourir dans ces lieux jusqu'à la Révolution. 

Le tableau ci-contre syn-
thétise les données d’’é-
valuation de la popula-
tion des carrières diffu-
sées par Jean-Claude 
COHEN  (et en poché 
jaune moutarde expri-
mées par Jean COIGNET 
dans son étude de 1998). 
 
Une lecture croisée nous 
permet de mesurer les 
proportions de popula-
tion juive sur les quatre 
villes comtadines qui 
comportèrent des carriè-
res. 
 
Carpentras s’avère ac-
cueillir la communauté la 
plus importante tout au 
fil des chiffres connus et 
bien devant Avignon 
jusqu’au tournant de la 
Révolution. 
 
Avignon ne comporte 
avant 1808 qu’1/5  à  3/4 
environ de la population 
de Carpentras. 
Tandis que la commu-
nauté de l’Isle ne repré-
sente que 1/5 à 2/7 de 
celle de Carpentras. En 
revanche, fin XVIIème dé-
but XVIIIème  elle repré-
sente presque le double 
de celle de Cavaillon. Sur 
les autres périodes les 
chiffres ne peuvent être 
comparés. 
 

INTRODUCTION : Quelques repères historiques 
extraits de  : « LES COMMUNAUTES JUIVES D'AVIGNON ET DU COMTAT VENAISSIN AU XVIIIème SIECLE "LES JUIFS DU PAPE"«  

Jean-Claude COHEN Nouvelle Gallia Judaica  - UMR 8584 . http://ngj.vjf.cnrs.fr/jc_cohen/presentation_cohen.htm 

Le contexte particulier des communautés juives dans le Comtat Venaissin II.1.1. LE DEVELOPPEMENT URBAIN 
c) le quartier de la Juiverie : 

une exception dans la ville 
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Le contexte : les juifs dans la ville médiévale, les juifs du pape et leurs « carrières «  en Comtat Venaissin  

Le travail d’André GUILLERME sur les villes du nord 
de la France, nous apporte un éclairage intéressant 
sur les liens des implantations juives avec le reste 
des points forts de les cités. On peut remarquer 
que la plupart des  quartiers juifs au XIIème siècle 
étaient situés à proximité du « palais ». 
A notre connaissance l’équivalent n’a pas été étu-
dié pour le sud de la France. C’est un point qu’il 
serait intéressant de formaliser graphiquement. 

Illustration extraite des 
« temps de l’eau » , André 
GUILLERME, éditions Champ 
Vallon 

Source 2 : Dossier de 
« Proposition d‘inscription 
sur la liste  du patrimoine 
mondial de l’humanité des 
sites de l’histoire des « Juifs 
du pape,  V. Site de l’Isle-sur-
la-Sorgue ».  Rédacteurs 
Roselyne ANZIANI, Gabrielle 
CHOIMET, François GUYON-
NET et Simone MREJEN-
O’HANA, juin 2013 
 

Nous avons vu que dans le Sud de la France, le Comtat Venaissin fait figure 
d’exception dans la mesure où le Pape a mis en place une politique de relative 
protection des juifs dans quelques unes des cités du Comtat. 
Ainsi Avignon, Cavaillon, Carpentras et L’Isle– sur-la-Sorgue ont comporté des 
quartiers juifs nommés « carrières » ou « juiveries » au-delà de la date d’ex-
pulsion des juifs de Provence et de France et jusqu’à la Révolution. 
 
A Avignon comme à Carpentras; l’implantation de communautés juives est 
avérée dès l’époque romane (*1). 
Dans la ville d’Avignon le quartier juif est localisé proche du palais épiscopal, 
dans l’enceinte du XIème siècle jusque vers 1226 (toponymie Vieille Juiverie). 
A Carpentras, une première implantation de la juiverie se fait au sud, en limite 
de l’enceinte du XIIème siècle, formant une excroissance, puis elle se déplace, en 
1340, à la deuxième juiverie à l’emplacement connu actuellement  dans l’en-
ceinte du XIVème siècle. 
 
A l’Isle sur-la-Sorgue, la présence d’une communauté juive est attestée dès 
1268 (*2). Il n’y a pas d’élément qui permettent de supposer un déplacement 
de la juiverie au XII ou XIVème siècle. Ceci est cohérent avec le fait que l’Isle est 
restée dans son enceinte du XIIème siècle, contrairement aux villes d’Avignon ou 
Carpentras).  
En 1677, on recense 12 patronymes différents, soit 100 à 150 personnes. La 
Carrière était gérée par les mêmes baylons (chefs de communautés)  que celle 
de Cavaillon. 

Juiveries et topographie médiévale. 
dans le nord de la France 

Topographie en Comtat Venaissin 
L’exception des quatre villes Source 1 : conférence enli-

gne, le MIkvé d Cavaillon, 
François GUYONNET. 
 

II.1.1. LE DEVELOPPEMENT URBAIN 
c) le quartier de la Juiverie : 

une exception dans la ville 
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II.1.1. LE DEVELOPPEMENT URBAIN 
c) le quartier de la Juiverie : 

une exception dans la ville 

Les limites exactes et l’emprise des juiveries qui font l’objet d’hypothèses 
sont à penser comme un état à un moment donné de leur histoire : celui qui 
est le plus connu pour l’histoire de L’Isle et dont il reste le plus de vestiges ar-
chitecturaux apparents est le XVIIIème siècle. On sait qu’à l’Isle, l’implantation 
des immeubles juifs avant cette période était vraisemblablement dans le mê-
me quartier puisque la synagogue a perduré au même emplacement. Avant 
l’enfermement de la carrière au XVIIème siècle, on peut tout à fait avoir eu des 
maisons des membres de la communauté juive dans les ilots alentours. 
 
Les écrits collectifs sur la ville de Tolède au Moyen âge (source 2) qui abrita 
une communauté juive importante vivant alors en intelligence avec les com-
munautés chrétienne et musulmane relatent des constats intéressants :  
- la présence de deux quartiers juifs : juderia major et juderia menor 
- une  enceinte intérieure dans la ville qui délimitait la juiverie s’ouvrant (et se 
fermant) par un portail   
- un faubourg juif extramuros, où les vastes demeures des juifs enrichis don-
naient leur nom aux cours dans lesquelles elles étaient enclavées (à la manière 
des planets  comtadins ou provençaux) 
- la présence d’impasses avec des portes qui permettaient de les fermer la nuit. 
 
On remarque que ce sont les cours et impasses qui sont décrites, des espaces 
autour desquels semblent s’organiser les habitations de plusieurs familles y 
compris celles des juifs les plus aisés. On doit resituer ces espaces libres 
« distribuants » dans le contexte d’une ville médiévale « de saveur musulma-
ne » où l’impasse est un système de distribution plus courant encore que dans 
la ville chrétienne (la ville fut musulmane de 711 à 1085). On doit  souligner 
aussi que la maison tolédane médiévale se caractérise par sa fermeture sur la 
rue avec une entrée en chicane par un vestibule nommé zaguan et une organi-
sation introvertie sur un patio central. 
Une fermeture nocturne des impasses pourrait-elle indiquer la présence de 
façades plus ouvertes sur la rue que pour les autres maisons d’habitation des 
musulmans et des chrétiens? Une pratique collective des espaces libres autour 
desquels s’organisent d’organisent les habitations? 
 
 Il est tentant de proposer que ces espaces collectifs semi-privatisés constitue 
une particularité de l’organisation de l’habitat juif dans la ville. 

 

Particularités des juiveries  

Des espaces clos, introvertis et réservés 

L’ensemble des écrits sur les juiveries s’accordent pour décrire des lieux insalu-
bres et surpeuplés. 
Jean-Claude COHEN souligne néanmoins que s’il existait de réelles tensions 
voire violences à l’égard des juifs quand ils se trouvaient dans le reste de la 
ville, la carrière formait une sorte de cocon de sécurité et d’entraide sociale 
efficace. 
  
François GUYONNET précise qu’avant le XVème siècle il existait des quartiers 
juifs mais certains chrétiens y vivaient ; à l’inverse, certains juifs habitaient en 
dehors de ces quartiers. « C’est à Cavaillon en 1453 qu’eut lieu dans le Comtat 
la première délimitation précise de l’habitat juif groupé autour de la rue de la 
Juiverie (rue Hébraïque) désignée comme la « carrière des juifs ». Dès lors, ce 
terme de « carrière » (rue en provençal) va désigner le quartier juif et la com-
munauté qui l’habite. » (source 1). 
 
Les juifs avaient l’interdiction d’acheter des immeubles en dehors de la 
« carrière ». Le périmètre restreint a généré en particulier à Cavaillon une den-
sité importante avec des immeubles allant jusqu’à 10 étages. A l’Isle le périmè-
tre était plus important et la population moins nombreuse, la carrière était 
donc relativement vaste et aérée. 
La carrière des juifs de l’Isle, qui est refermée le soir par deux portails, dessert 
les immeubles d’habitation mais aussi les équipements réservés à la commu-
nauté juive.  
A Cavaillon, site sur lequel ont été menées des recherches, on sait qu’on trou-
vait la synagogue, son bain rituel (mikvé), son école, les bureaux de son conseil, 
un hôpital, une prison, une boucherie, un four à coudolles (pain). Les juifs ont 
par ailleurs  leur cimetière séparé des chrétiens. A l’Ilse, il se trouve excentré 
mais préservé et clos. S’il ne fait pas partie de la carrière il forme un ensemble 
patrimonial avec celle -ci du point de vue de la mémoire collective. 
 
On retiendra que la carrière signifiant la rue,  elle constitue le lieu public qui 
fait  le lien communautaire, c’est par extension, ou raccourci qu’on a désigné 
avec ce terme l’îlot construit desservi par la rue. 

Source 1 : François Guyon-
net, « Cavaillon », ADLFI. 
Archéologie de la France - 
Informations [En ligne], 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
mis en ligne le 01 mars 2007, 
consulté le 19 avril 2016. 
U R L  :  h t t p : / /
adlfi.revues.org/6271 
 
 
Source 2 : Tolède XIIe-XIIIe 
Musulmans, chrétiens et 
juifs : le savoir et la toléran-
ce. Ouvrage collectif, série 
Mémoires, éditions Autre-
ment, 1991. 
 
 
 
Illustrations site enligne 
office du tourisme de Tolède 
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Place de la juiverie aujourd’hui : espace en creux, une béance  dans la ville 

Il est convenu de penser que la déstructuration de la 
place de la Juiverie résulte des démolitions d’immeubles 
relativement récentes. 
Il est intéressant de remarquer que paradoxalement, 
depuis 1828, il y a eu plus de constructions nouvelles 
que de démolitions.  
 
Si l’espace qui existe aujourd’hui, résultant des démoli-
tions de la synagogue et de quelques immeubles est 
assez éloigné de celui qui constituait le Planet (ou place 
au bois en 1828), il l’est encore plus de sa configuration 
« originelle » . Les démolitions ont dû être considérables 
entre 1791 et 1828. 

LEGENDE 

Emprises bâties de 1828 conservées en 2016 
(sans préjuger des démolitions reconstructions) 
 
Emprises bâties démolies depuis 1828   
 
Emprises bâties construites depuis 1828 

Superposition des cadastres de 1828 et 2016 

II.1.1. LE DEVELOPPEMENT URBAIN 
c) le quartier de la Juiverie : 

une exception dans la ville 

Plan de la juiverie suivant René MOLINAS 
avec à droite, en jaune, le report des immeubles démolis (à rajouter à ceux 
démolis depuis 1828). 

De nombreuses démolitions 

96 



AVAP-SPR de L’Isle-sur-la-Sorgue (Vaucluse) ANNEXE 1 : DIAGNOSTIC PATRIMONIAL Equipe HOMMES & TERRITOIRES   
Site Patrimonial Remarquable  II. Le Patrimoine bâti et son évolution Isabelle MOULIS, Ethnologue du Patrimoine (Mandataire) 

page 

Si la valeur patrimoniale du quartier de la juiverie est reconnue comme essentielle du 
point de vue de la mémoire collective et que quelques immeubles judéo contadins 
(repérés ci-dessous) présentent un intérêt architectural et urbain certain, il apparaît 
cependant que la qualité urbaine de la carrière elle-même est aujourd’hui très relati-
ve: le « cocon » décrit par Jean-Claude Cohen est éventré, les démolitions et recons-
tructions ont généré des limites floues et peu qualitatives du point de vue du bâti, la 
place de la Juiverie est essentiellement occupée par un espace de stationnement peu 
valorisant.  
 
Notre analyse, à ce stade de l’étude, a pour but de comprendre ce qui a fait les carac-
téristiques urbaines de la carrière. Pour ce faire, nous nous baserons sur : 
- le dossier de «  Proposition d’inscription sur la liste du patrimoine mondial de l’huma-
nité des sites de l’histoire des « Juifs du pape, V. site de l’Isle-sur-la-Sorgue » Rédacteurs 
Roselyne ANZIANI, Gabrielle CHOIMET, François GUYONNET et Simone MREJEN-
O’HANA, juin 2013 
qui a permis de mettre à plat un certain nombre de données et d’enjeux et d’où est 
extrait le document graphique ci-dessous) 
- Le document graphique des archives départementales qui signale l’emprise de la syna-
gogue, en 1809, page suivante 
- Le plan de René Moulinas extrait de son ouvrage « Les juifs du pape », page suivante 
- Le(s) cadastre(s) napoléoniens (de 1828 pour l’Isle). 

Que reste-t-il de la juiverie qui perdura vraisemblablement du XIII à la fin du XVIIIème siècle? 

Ci-dessus un des immeubles d‘intérêt patrimonial à la 
fois du point de vue architectural et urbain. 
 
Ci-dessous la perception qu’on en a depuis l’espace pu-
blic avec les véhicules et ouvrages rapportés qui le déva-
lorisent mais aussi l’arbre qui le cache.  

Ci-dessous quelques vues de l’espace dilaté et « fuyant » 
actuel, non conforme à l’idée de la carrière originelle, 
espace clos du partage communautaire.  On peut obser-
ver par ailleurs la présence de façades pignons, de gara-
ges, local transformateur, WC public et autres éléments 
bâtis peu qualitatifs. 

II.1.1. LE DEVELOPPEMENT URBAIN 
c) le quartier de la Juiverie : 

une exception dans la ville 
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Jean-Michel LENIAUD dans « Vingt siècles d‘architecture 
religieuse en France » CNDP scérEn , constate que "les 
synagogues  du Comtat Venaissin semblent faire excep-
tion pour ce qui concerne les édifices en France. Sont 
construites à Carpentras (1741-1776) et à Cavaillon 
(1771-1774) (et à l'Isle-sur-la-Sorgue) des synagogues 
qui sont dans "l'aire d'influence italienne". 
Le lieu de culte est installé en étage et non pas de plain 
pied avec la rue. Le culte est rendu sur la tribune à mi 
hauteur de la salle à laquelle on accède par deux esca-
liers latéraux. Elles font partie d'un ensemble commu-
nautaire plus ancien comprenant bain rituel, boulangerie 
et  annexes." … « orientées vers Jérusalem  ». 
 
 

 Emprise de la synagogue en 1809 
 © archives départementales 84 

La juiverie de l’Isle,  fin XVIIIème siècle . La synagogue incendiée, les édifices disparus 

« 1761 :  rapport des maçons sur la visite des maisons 
qui réclament des réparations 
 
1772-1774 : reconstruction de la synagogue. 
 
1791 : incendie de la Synagogue, le garde-corps de la  
tribune est réemployé en barrière de chœur à Notre 
Dame des Anges. 
 
1793 : le portail qui fermait la juiverie est déplacé à l’hô-
tel de Ville. 5 : nouveau rapport des maçons sur les mai-
sons de la Juiverie écroulées ou prêtes à s'écrouler. 
 
1794 : réquisition de l'agent national pour faire fermer 
les églises et les synagogues. 
 
1795 : rapport maçons maisons écroulées ou prêtes à 
s’écrouler . 
 
1797 :  lettre de Noémie Crémieu concernant la vente 
des ruines de sa maison détruite par le siège de l'Isle (*) 
1800 : lettre de Delpuget à cause de la maison qui mena-
çait ruine à la Juiverie (c'était là une des conséquences 
du siège de l'Isle (*) ) «  
 
 
 
 
 
(*) : Le Siège de l’Isle,  c’est celui de la ville en juillet 1793 
par l’armée de Carteaux sous les ordres du chef d’esca-
dron Doppet : assassinats, incendies ayant détruit des 
quartiers entiers, pillage des maisons ( dans « notes sur 
l’Isle  » de Julien GUIGUE. 

SIMILITUDE de CAVAILLON 
Avec sa tribune où le 
culte est rendu, la syna-
gogue de Cavaillon (vue 
1) est de configuration et 
de style vraisemblable-
ment très  proche de 
celle qu’il y eut à l’Isle. 
La grille de la tribune de 
la synagogue de l’Isle 
(vue 2) , réemployée en 
barrière de chœur à ND 
des Anges présente d’ail-
leurs le même style de 
ferronnerie fin XVIIIème 

siècle. 
Rien ne prouve encore la 
présence d’un bain rituel 
à l’Isle : étant donnée 
l’importante présence de 
l’eau, il est possible qu’il 
y ait eu des bains privés 
et non pas un mikvé col-
lectif. 
Les fouilles faites par F. 
GUYONNET sur le mikvé 
de Cavaillon font le cons-
tat du maintien du bain 
rituel sur son emplace-
ment médiéval, et donc a 
priori de la synagogue, ce 
qui paraît vraisemblable 
aussi à l’Isle. 

La synagogue : cœur de la juiverie 

QUELQUES DATES SIGNIFICATIVES fin XVIIIème 
(extraites essentiellement de la liste de la collection 
Joannis des archives municipales) 

3 : extrait de : François 
Guyonnet, « Cavaillon », 
ADLFI. Archéologie de la 
France - Informations [En 
ligne], Provence-Alpes-Côte-
D'azur, mis en ligne le 01 
mars 2007, consulté le 19 
avril 2016. URL : http://
adlfi.revues.org/6271 

1. vue intérieure de la synagogue de Cavaillon 

2. barrière de chœur de ND des Anges : ancien garde-
corps de la tribune de la synagogue de l’Isle 

M 

3. coupe sur le mikvé de Cavaillon 

II.1.1. LE DEVELOPPEMENT URBAIN 
c) le quartier de la Juiverie : 

une exception dans la ville 
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Les juiveries comtadines . Recherches de similitudes avec Carpentras et Cavaillon 

Carpentras Cavaillon L’Isle 

Le choix est fait de ne pas se pencher sur la juiverie d’Avignon, ville au statut de capitale, a priori marginale par rapport aux petites vil-
les voisines. Sont donc analysés les îlots des juiveries de Carpentras et Cavaillon, ceci à travers la comparaison des plans de cadastre 
napoléoniens (début XIXème siècle) représentés ci-dessous à la même échelle. 

Elle fut la plus étendue et la plus peuplée des trois juive-
ries. 
La zone cernée en pointillé bleu a été démolie depuis le 
début du XIXème siècle. Elle intégrait la mairie (en 3) qui 
a été reconstruite (en 4) suivant un plan en pavillon isolé 
avec un vocabulaire d’architecture institutionnelle. 
Les démolitions se sont faites a priori en tenant compte 
des rues existantes ce qui a eu pour effet d’ouvrir la 
carrière sur le reste de la ville, dessinant une place qui  
forme le parvis-même de la mairie. 
21 juin 1461. La Municipalité de Carpentras passe une 
convention avec les Juifs déterminant qu'ils habiteront, 
exclusivement, dans deux rues perpendiculaires: la rue 
de la Muse et celle de la Galliffet. L'entrée en sera bar-
rée par une chaîne.  La carrière est constituée de deux 

rues. 
On retiendra la situation de 
la mairie (en 3) au sein mê-
me de l’îlot. Elle correspond 
en réalité à une mitoyenne-
té : elle constituait avec les 
autres édifices donnant sur 
les rues extérieures l’écorce 

Cavaillon fut la plus petite, la moins peuplée et reste la 
mieux conservée des trois juiveries. 
Vues (1a) et (1b) l’entrée nord supposée principale se 
situe en plan (en 1) : 
- à l’emplacement de la synagogue (d’emprise très rédui-
te par rapport à celle de l’Isle) 
- en recul par rapport au front urbain rue Hébraïque, 
- par un porche (voûté?) avec une disposition en chicane 
qui a été modifié depuis 1828. 
 En (2) le couvent des Dominicains (qui a été créé par 
acquisition de maisons de particuliers à partir de 1545) 
est directement adossé à la synagogue. La partie d’im-
meuble directement mitoyenne à la synagogue a égale-
ment abrité la maison du rabbin, fin XVIIIème puis l’en-
semble un immeuble et magnanerie au XIXème transfor-

més aujourd’hui en musée 
Jouve. Ce musée propose 
une hypothèse de l’évolution 
en plan de la juiverie qui 
mériterait d’être réinterro-
gée en la comparant avec les  
éléments croisés d’analyse  
qui suivent. 

La synagogue coïncidant 
avec l’entrée nord : vues 
extraites du site internet 
du musée Jouve. 

1 

2 
5 

3 

La comparant aux deux précédentes, on observe que la 
juiverie est déjà complètement démantelée en 1828. 
Les limites de l’îlot peuvent néanmoins être dessinées 
suivant le plan de René Molinas (page précédente). 
La proximité avec la mairie (en 6) est un fait. Si l’on 
considère que celle-ci succède à une tour nobiliaire mé-
diévale, et qu’en rapprochant notre étude de celle d’An-
dré GUILLERME, on peut se poser la question de son 
propriétaire (statut de palais?). La disposition de la rue 
principale dans le prolongement de la rue de la Cavalerie 

est avérée avec ses deux 
portails. La configuration des 
immeubles (en 7), nous inci-
te à proposer l’hypothèse 
d’une rue initiale condamnée 
en impasse au plus tard au 
XVIIème  puis traitée de façon 
très qualitative au XVIIIème 

siècle. 

1a 

1b 

6 

4 

7 

? 

4 

II.1.1. LE DEVELOPPEMENT URBAIN 
c) le quartier de la Juiverie : 

une exception dans la ville 
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Juiverie de Carpentras 

Juiverie de Cavaillon 

Pour faire suite à l’approche précédente : Mise en évi-
dence comparée des carrières de Carpentras et Cavail-
lon. La carrière étant la rue, il s’agit de la faire apparaître 
clairement et à partir de là, se poser la question du fonc-
tionnement de ces îlots. 
Le postulat de base est que si les fenêtres des juifs ne 
peuvent pas donner sur les rues chrétiennes, les immeu-
bles qu’ils habitaient disposaient vraisemblablement de 
fenêtres qui donnaient sur la carrière ce qui détermine 
une épaisseur de bâti dans le parcellaire. 
Sur la base des cadastres napoléoniens de Carpentras et 
de Cavaillon, (donc environ 30 ans après la disparition 
des carrières) ci-contre les essais de mise en évidence: 
-  en aplat blanc les rues  
- en pointillé noir une délimitation  des immeubles et 
parcelles orientées vers l’intérieur de l’îlot donc vers la 
carrière. Ceci pourrait constituer une limite minimale de 
la juiverie sachant qu’il faut considérer par ailleurs qu’il 
est avéré qu'il y a des maisons de juifs avérées hors de 
ces pointillés et qu’avant la fermeture de la juiverie, le 
périmètre pouvait déborder des limites de l’îlot.  
L’îlot a subi de nombreuses modifications de limites de 
parcelles lors des bouleversements successifs, dues aux 
alternances des effets de « ghettoïsation », puis obsoles-
cence des juiveries. 

La synagogue 
 

La carrière : espace public communautaire 
 
 
 

limite des immeubles dont les façades pou-
vant prendre le jour sur l’intérieur de l’îlot, 
contour hypothétique minimal de la juive-
rie:  
 

Voie  conservée comportant deux accès  
(fermés la nuit) sur la ville chrétienne 
 

Voie condamnée a posteriori 
 
 

La mairie  

LEGENDE 

Les juiveries comtadines . Recherches de similitudes avec Carpentras et Cavaillon II.1.1. LE DEVELOPPEMENT URBAIN 
c) le quartier de la Juiverie : 

une exception dans la ville 
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Le tracé de la limite des immeubles dont les faça-
des peuvent prendre le jour sur l’intérieur de l’îlot 
peut s’illustrer par quelques observations faites sur 
site : 
  
 

La juiverie de l’Isle : quels contours pour la Carrière au regard des similitudes de Carpentras et Cavaillon 

1. l’escalier aujourd’hui 
dissocié de l’immeuble 

4 : détail de moulura-
tion, ancien portail de 
maison donnant sur la 
carrière 

1 : détail de mouluration 
Remarquer la similarité 
avec celle de la vue (4) du 
portail situé vers l’entrée 
de la Juiverie. 

2.retrait de l’accès du 
musée du jouet par rap-
port à la rue (ancien 
accès condamné puis 
réouvert?) 

5 : façade d’immeuble 
avec les fenêtres mu-
rées : on voit les appuis 
en pierre moulurés qui 
datent du XIXème siècle 

4 : vue depuis la Juiverie 
vers la rue Carnot 

II.1.1. LE DEVELOPPEMENT URBAIN 
c) le quartier de la Juiverie : 

une exception dans la ville 

3.mur aveugle qui reste 

La synagogue 
 

La carrière : espace public communautaire 
 
 
 
 

limite des immeubles dont les façades pou-
vant prendre le jour sur l’intérieur de l’îlot. 
contour hypothétique minimal de la juiverie 
 

Contour de la zone tampon prévue au dos-
sier UNESCO et dans laquelle se trouvent / 
peuvent se trouver des immeubles juifs 
 

Voie  conservée comportant deux accès  
(fermés la nuit) sur la ville chrétienne 
 

Voie condamnée a posteriori ? 
 

La mairie  
 

LEGENDE 
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René MOULINAS, dans son ouvrage « Les juifs du pape, présences du judaïsme» aux éditions Albin Michel, 1992, constate dans les archives du XVIIIème 
siècle « le maintien du carcan des règlements qui ne se sont pas assouplis depuis le XVIIe, bien au contraire avec par exemple la mise en place d'un 
portier chrétien (édit de 1781). »  … « Ils reprennent espoir pendant période d'occupation temporaire d'Avignon et du Comtat par les troupes françai-
ses en 1768. Après proclamation de l'annexion des territoires au royaume de France par le parlement d'Aix, les juifs de l'Isle qui avaient cru pouvoir 
faire ôter les barreaux de fers de leurs fenêtres et pratiquer de nouvelles ouvertures sur les rues extérieures, furent rapidement rappelés à l'ordre 
par les consuls, avec la complète approbation du nouveau gouverneur français, le marquis de Rochechouart. Une ordonnance de police du 25 octobre 
1771, leur remit en mémoire les bulles de 1555 et 1566. » 
On organise une "visite soigneuse des confronts  de la carrière, suppression impitoyable de toutes les communications qui pouvaient subsister par 
des passages privés, arrières cours ou même caves entre maisons de chrétiens et de juifs qui étaient mitoyennes" ...  ne doit subsister " aucune  ouver-
ture d'une maison de chrétien sur la carrière juive, ni aucune fenêtre de la maison d'un juif sur les rues ou demeures des chrétiens. Toutes celles dans 
ce cas ont dû être obturées par des treillis de fer et des écrans de bois dits "gorges de loup" qui ne laissent voir que le ciel." 

Ce qui nous apparaît intéressant c’est que ce soit la question de la non ouverture de fenêtres des immeubles juifs sur les rues chrétiennes qui consti-
tue la particularité de la juiverie. Il en découle une typologie particulière d’immeuble d’habitation que nous commencerons à aborder dès mainte-
nant en observant particulièrement la parcelle CP 1427 qui nous a interpellées lors de notre analyse sur site. 
L’immeuble comporte en effet deux façades très contrastées : l’une donnant sur l’intérieur, côté Juiverie et l’autre paradoxalement sur la rue Carnot. 

II.1.1. LE DEVELOPPEMENT URBAIN 
c) le quartier de la Juiverie : 

une exception dans la ville 

La particularité des juiveries : un urbanisme introverti 

Illustration parcelles CP 1427 et 1292 

Cadastre napoléonien 1828 Cadastre actuel 2016 

Emprise de l’immeuble aujourd’hui est bien plus impor-
tante que début XIXème siècle. 
La parcelle a été redivisée depuis lors en plusieurs parcel-
les et des appentis ont été rajoutés dans la cour. 

Pré repérage du bâti remarquable source DPI 

102 



AVAP-SPR de L’Isle-sur-la-Sorgue (Vaucluse) ANNEXE 1 : DIAGNOSTIC PATRIMONIAL Equipe HOMMES & TERRITOIRES   
Site Patrimonial Remarquable  II. Le Patrimoine bâti et son évolution Isabelle MOULIS, Ethnologue du Patrimoine (Mandataire) 

page 

Façade sur rue quasi aveugle comportant des appuis en 
pierre de taille moulurés qui indiquent les emplace-
ments et largeurs des anciennes baies condamnées 

La façade sur cour apparaît très dénaturée mais elle comportent des éléments d’archi-
tecture remarquables dont les vestiges permettent  de restituer la façade d’origine : 
appuis de baie, consoles de balcon filant sculptées , dalles en pierre de taille en chapeau 
de gendarme pour les balconnets , garde corps en ferronnerie  très ouvragés. Reste à 
vérifier si l’appui de la terrasse sommitale couverte est de la même facture que les ap-
puis de fenêtre, sinon elle est postérieure. 

Console de balcon filant 
du 1er étage. 

Garde-corps  en ferronnerie, angle des deux parcelles 

Enduit inadapté 
(matériau et texture) 

La façade attire l’attention par son austérité et son opa-
cité. Elle présente des fenêtres condamnées : on obser-
ve les appuis de fenêtres du XIXème siècle qui restent en 
place, signalant les emplacements des baies anciennes. 
Certaines fenêtres ont été rouvertes sans tenir compte 
des proportions initiales. 

Expression d’un fonctionnement singulier : exemple d’immeuble  donnant sur la carrière avec fenêtres condamnées sur la rue chrétienne 
CAS de L’ILOT 15, parcelle CP 1427 (suite) 
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Façade sur rue Carnot Façade sur cour 
Les détails de ferronnerie du premier et deuxième étage 
ne sont pas identiques. 
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